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. CADA Les Cèdres
500 pl. d’hébergement en 

logements diffus sur 
l’Eurométropole de 

Strasbourg (EMS). Pour des 
familles ou personnes 
isolées demandeuses 

d’asile en France.

HUDA
106 places - Hébergement 
logements diffus sur l’EMS

Pour des familles ou personnes 
isolées demandeuses d’asile en 

France.
Personnes étrangères sous 

procédure « Dublin » en attente de 
réassignation vers le pays 

responsable de l’examen de la 
demande d’asile.

CIR - CPH
CIR – Centre d’insertion pour réfugiés

CPH - Centre Provisoire d’Hébergement
210 pl. en logements diffus sur l’EMS

Familles ou personnes isolées 
bénéficiant d’une protection 

internationale, statut de Réfugié ou 
de la Protection Subsidiaire 

présentant des vulnérabilités

SPADA
Structure de premier accueil

Accueille, informe et 
accompagne les personnes 

nouvellement arrivées sur le 
territoire, demandeurs 

d’asile dans leurs démarches 
à entreprendre

Action d’insertion par 
l’emploi et le logement 
Pour bénéficiaires d’une 

régularisation préfectorale 
(familles et isolées) (100 

pl.)
Accès logement
Accès aux soins

Ouverture des droits (RSA, 
AHH, emploi, etc.)

« HORS LES MURS »
Mesures d’accompagnement des 

réfugiés vers et dans le logement (AVDL).

Et soutient sur des problèmes 
périphériques (emploi, santé, etc. )

Demandeurs d’Asile : parcours de demande d’asile puis bénéficiaires de la protection Internationale parcours 
d’intégration : ouverture des droits, santé, emploi, logement, scolarisation des enfants…



CADA Les Cèdres
4 missions principales :

• L’accueil et l’hébergement des demandeurs d’asile ;
• L’accompagnement administratif (demande d’asile), insertion 

sociale et accès aux soins ;
• Scolarisation des enfants et animation d’ateliers ou de sorties à 

visées intégratives ;
• La gestion de la sortie du centre.

Les demandeurs d’asile en CADA ont droit à une aide financière : 
l’ADA (Allocation pour Demandeur d’Asile).

• Equipe pluridisciplinaire :
• Travailleurs sociaux, Juristes, animateurs, Formateurs FLE



Action d’insertion par l’emploi et le logement

Pour bénéficiaires d’une régularisation préfectorale (familles et isolées)
Mission d’accompagnement social :

Ouverture des droits (RSA, AHH, emploi, etc.)
Accès logement
Accès aux soins

Equipe pluridisciplinaire
Travailleurs sociaux, Juristes, animateurs, Formateurs FLE



Service « HORS LES MURS »

Pour familles ou personnes isolées bénéficiaires de la protection Internationale et hébergées de 
façon précaires en établissements hôteliers

Orientées par le service intégré d'accueil et d'orientation (SIAO 67)

Avec une Mesure d’accompagnement des réfugiés vers et dans le logement (AVDL).

• Ou pour les ménages bénéficiant d’une protection internationale hébergés dans des dispositifs 
dédiés à la demande d’asile :

une Mesure d’Accompagnement à l’Entrée dans le Logement (MAEL).

• Ces 2 mesures permettent de faciliter les démarches l’accès au logement, avant ou après 
l’instruction d’une demande de logement social, et les accompagner lors de la visite du logement, 

à la signature du bail, et lors de l’entrée dans les lieux, ouvertures des droits aux allocations 
logement,  demande FSL ; aide à la gestion budgétaire, suivi des paiements de loyers, 

accompagnement à la scolarisation des enfants et à l’orientation vers les services nécessaires à la 
bonne intégration des personnes (pôle emploi, cours de langue, accès à la santé...).

• Equipe de travailleurs sociaux



CIR - CPH

CIR – Centre d’insertion pour réfugiés ; CPH - Centre Provisoire d’Hébergement

Familles ou personnes isolées bénéficiant d’une protection internationale, statut de Réfugié ou de la Protection 
Subsidiaire et prioritairement les personnes vulnérables selon les critères suivants : 

• Les jeunes de moins de 25 ans sans ressources ;
• Les personnes isolées ou les couples avec enfants sans revenus d’activité ;
• Les personnes présentant un handicap physique ou psychologique.

Missions
• Assurer l’accompagnement social notamment dans l’accès aux droits fondamentaux : protection sociale, 
santé, logement.
• Assurer l’accompagnement vers l’emploi, la formation professionnelle selon un projet personnalisé.

Equipe pluridisciplinaire :
Travailleurs sociaux, animateurs, Formateurs FLE à visée insertion professionnelle, Conseillers en Insertion 

Professionnelle



Service logements
2 chargés de mission logements

Comme les CIP, les chargés de mission logements sont être sollicités en complément des 
travailleurs sociaux sur pour l’accès au logement :
1 chargé de mission logements entretien en permanence le contact avec son réseau de 
bailleurs sociaux et relance des demandes ou positionne des demandeurs sur des offres de 
logements sociaux
La seconde chargée de mission logements quand à elle prospecte et développe les contacts 
avec les bailleurs du parc privé.
Valorisation de l’Accord Collectif Départemental
ACD (ex-DRP : Demande de Réservation Préfectoral)
Emergence des demandes de logements sociaux sur le contingent de réservation 
Préfectorale via la DDCS (Direction Départementale Cohésion Sociale service Logement)
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